
Fontenay-aux-Roses, le 4 mars 2023

Monsieur le Directeur Général de l’IRSN

Objet : Préavis de grève pour la journée d’action du 13 mars 2023

Monsieur le Directeur général,

Le 8 février 2023, à travers une intervention orale de votre part et un communiqué de presse du Ministère
de la Transition écologique, les salariés de l’IRSN ont appris que l’avenir de l’IRSN est remis en cause :

« Il a été décidé que les compétences techniques de l’Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire
(IRSN) seront réunies avec celles de l’ASN, en étant vigilant à prendre en compte les synergies, avec le
Commissariat à l'énergie atomique et aux énergies alternatives (CEA) et le Délégué à la sûreté nucléaire
et à la radioprotection pour les activités et installations intéressant la Défense (DSND). »

Cette annonce a bouleversé l’ensemble des collaborateurs qui l’ont ressentie comme une trahison et un
anéantissement du travail quotidien au service des nombreuses missions dévolues à l’Institut depuis plus
de 20 ans. L’IRSN n’a jamais failli dans l’exécution de ses missions.

Une première journée de mobilisation pour contester la réforme annoncée s’est tenue le 28 février. Pour
la première fois depuis sa création, plus de 500 salariés se sont déclarés grévistes. Une centaine de
salariés du site de Cadarache ont tracté à l’entrée du centre et près de 500 salariés de la région
parisienne se sont rassemblés sur la place Bainville à Paris. Fort de ce succès, l’intersyndicale a appelé à
une deuxième journée de mobilisation le 28 février. Les salariés de tous les sites étaient invités à un
cortège entre Montparnasse et l’esplanade des invalides. A cette occasion, plus de 600 salariés se sont
déclarés grévistes et de nombreux salariés ont posé une journée ou demi-journée de repos pour rejoindre
la manifestation qui a compté près de 700 personnes. Une vingtaine de parlementaires, personnalités et
représentants des confédérations syndicales ont également participé au rassemblement.

Les débats parlementaires sur la réforme voulue par le gouvernement se poursuivent. Notre demande, le
retrait des amendements qui préconisent la fusion de l’IRSN dans l’ASN, n’est toujours pas entendue.
Aussi, afin de montrer la détermination des salariés de l’IRSN contre cette réforme, les syndicats CFDT,

CFE-CGC et CGT de l’IRSN déposent un préavis de grève d’une journée le lundi 13 mars.

Ils appelleront les salariés à des actions ciblées ce jour-là.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur Général, nos respectueuses salutations.

Philippe BOURACHOT

Délégué syndical central CGT de l’IRSN, au
nom de l’intersyndicale de l’IRSN
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